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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Office de contrôle des médicaments et des produits 
alimentaires (435) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Compléments alimentaires 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Etiquetage des produits alimentaires; 
indication des vertus sanitaires des compléments alimentaires (10 pages) 

6. Teneur: L'Office se propose de ne pas autoriser l'indication sur l'étiquette ou dans 
l'étiquetage des compléments alimentaires (vitamines, minéraux, herbes ou autres 
substances nutritionnelles analogues) des vertus sanitaires de certaines substances par 
rapport à une maladie ou un état de santé: fibres et cancer, fibres et maladies cardiaques, 
vitamines anti-oxydantes et cancer, acides gras Omega-3 et maladies cardio
coronariennes, et zinc et fonction immunitaire chez les personnes âgées. Il a conclu, à 
titre provisoire, que les experts n'étaient pas tous d'avis que le rapport entre ces 
substances nutritionnelles et la maladie ou l'état de santé en question était étayé par 
l'ensemble des preuves scientifiques disponibles. 

7. Objectif et justification: Protection de la santé; établir clairement que l'indication des 
vertus sanitaires de ces substances nutritionnelles par rapport à une maladie ou un état de 
santé n'est pas autorisée pour les aliments présentés sous une forme traditionnelle ou les 
compléments alimentaires. 

8. Documents pertinents: 58 FR 53296, 14 octobre 1993; 21 CFR partie 101. Le 
règlement sera publié au Federal Register après adoption. 
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A fixer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 13 décembre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


